
Identification du module     

Numéro de module 454
Titre Organiser un centre de services

Compétence Planifier et mettre en œuvre l'organisation des structures et des processus 
nécessaire à l'élimination des dysfonctionnements et à la réalisation des de-
mandes de service conformément aux accords de service conclus avec le cli-
ent.

Objectifs opérationnels 1 Développer sur la base des accords de service un processus d'élimi-
nation des dysfonctionnements comprenant des procédures d'esca-
lade adéquates.

2 Développer sur la base des accords de service un processus de trai-
tement et de transmission des demandes de service.

3 Développer l'organisation des structures nécessaires aux processus 
d'élimination des dysfonctionnements et de traitement des deman-
des de service.

4 Evaluer et implémenter les outils techniques assistant les processus 
d'élimination des dysfonctionnements et de traitement des deman-
des de service et en assurer la maintenance.

5 Définir les besoins de personnel et les qualités requises pour exécu-
ter les processus d'élimination des dysfonctionnements et de traite-
ment des demandes de service.

6 Elaborer le plan de travail du centre de services en tenant compte 
des exigences de l'entreprise, de la disponibilité des collaborateurs 
et du volume de travail prévu.

7 Choisir des critères adéquats pour la supervision des prestations. Or-
ganiser la collecte et la mise à disposition des données. Etablir des 
rapports de prestation et les communiquer de manière adéquate.

Domaine de compétence Service Management 
Objet Système TIC et accords de service les concernant.
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Les connaissances opérationnelles nécessaires décrivent les savoirs qui contribuent à l’exécution compétente des 
actions d’un module. La définition de ces connaissances est fournie à titre indicatif et n’est pas exhaustive. La 
concrétisation des objectifs de formation et la définition du chemin d’apprentissage en vue d’acquérir ces 
compétences incombent aux prestataires de formation.

1 1.1 Savoir comment se présente un processus standard d'élimination de dys-
fonctionnement et comment il est adapté aux besoins de l'entreprise.

1.2 Savoir comment reproduire dans le processus d'élimination des dysfonctio-
nnements les procédures d'escalade définies dans les accords de service.

1.3 Pouvoir expliquer quels sont les critères d'urgence et d'incidence utilisés 
pour catégoriser les dysfonctionnements et comment le centre de services 
met en oeuvre une table de classification.

1.4 Pouvoir identifier quand il est nécessaire d'adapter le processus d'éliminati-
on des dysfonctionnements à l'évolution des conditions générales, à de 
nouvelles exigences, à de nouveaux accords de service ou sur la base du sui-
vi permanent du processus.

2 2.1 Savoir expliquer les facteurs qui influencent le processus du centre de ser-
vices.

2.2 Connaître les différences fondamentales entre les processus de fourniture 
de prestations et le processus d'élimination des dysfonctionnements.

3 3.1 Savoir comment un centre de services doit être organisé en fonction des 
exigences contenues dans les accords de service conclus avec les clients.

3.2 Savoir quels outils de communication un centre de services peut utiliser et 
comment pour répondre aux exigences.

3.3 Etre en mesure de définir, sur la base des exigences figurant dans les ac-
cords de service, la nécessité des plages horaires de disponibilité du centre 
de services, de l'organisation de services et de l'organisation d'élimination 
des dysfonctionnements.

3.4 Savoir avec quels outils les exigences en matière de traitement des deman-
des de service et d'élimination des dysfonctionnements sont couvertes 
dans une organisation de services adaptée.

3.5 Savoir comment les interfaces avec l'organisation opérationnelle (centre 
d'exploitation, service de sécurité, etc.) et les sous-traitants (fournisseurs, 
partenaires contractuels externes, etc.) sont définies, planifiées et con-
crétisées.

4 4.1 Connaître les possibilités offertes par les outils techniques pour le soutien 
du centre de services et des processus d'élimination des dysfonctionne-
ments.
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4.2 Savoir comment des produits adaptés sont sélectionnés ou développés sur 
la base des possibilités techniques des outils d'assistance des processus du 
centre de services.

4.3 Pouvoir expliquer, sur la base des processus du centre de services, l'utilisati-
on et la maintenance de ces outils techniques dans l'exploitation.

5 5.1 Savoir quelles sont les exigences techniques que doit remplir le personnel 
du centre de services et comment les documenter dans une description de 
fonction.

5.2 Connaître l'importance des mesures de formation continue déterminées 
par les exigences et savoir comment les organiser.

5.3 Savoir comment les exigences quantitatives (grille quantitative) de l'exploi-
tation opérationnelle envers le centre de services influencent le besoin de 
personnel. Savoir comment planifier les ressources humaines en 
conséquence.

6 6.1 Savoir comment pouvoir identifier les exigences de l'exploitation opération-
nelle en ce qui concerne l'engagement des collaborateurs du centre de ser-
vices.

6.2 Connaître la méthodologie qui permet de prévoir aussi précisément que 
possible un volume de travail futur sur la base de données concernant la 
charge de travail et des conditions générales de l'entreprise.

6.3 Connaître les outils de planification du travail du personnel.
7 7.1 Savoir quels sont les facteurs qui déterminent l'adéquation des indicateurs 

clés de performance (KPI) et comment ils sont harmonisés avec les exi-
gences internes et organisationnelles ainsi qu'avec celles figurant dans les 
accords de service.

7.2 Savoir comment il faut organiser la saisie des données de suivi nécessaires.
7.3 Connaître des méthodes d'analyse et d'interprétation périodique des 

données de suivi des indicateurs clés de performance.
7.4 Savoir comment représenter et présenter les résultats de manière adaptée 

aux destinataires.
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